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DDAAHHIIRR  NNºº  11--1177--4455  DDUU  88  HHIIJJAA  11443388  ((3300  AAOOUUTT  22001177))  

PPOORRTTAANNTT  PPRROOMMUULLGGAATTIIOONN  DDEE  LLAA  LLOOII  NN°°  3333--1177  

RREELLAATTIIVVEE  AAUU  TTRRAANNSSFFEERRTT  DDEESS  AATTTTRRIIBBUUTTIIOONNSS  

DDEE  LL''AAUUTTOORRIITTEE  GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTTAALLEE  CCHHAARRGGEEEE  

DDEE  LLAA  JJUUSSTTIICCEE  AAUU  PPRROOCCUURREEUURR  GGEENNEERRAALL  DDUU  

RROOII  PPRREESS  LLAA  CCOOUURR  DDEE  CCAASSSSAATTIIOONN,,  EENN  SSAA  

QQUUAALLIITTEE  DDEE  CCHHEEFF  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  PPUUBBLLIICC  EETT  

EEDDIICCTTAANNTT  DDEESS  RREEGGLLEESS  DD''OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  DDEE  LLAA  

PPRREESSIIDDEENNCCEE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  PPUUBBLLIICC1 

LOUANGE A DIEU SEUL! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l'on sache par les présentes puisse Dieu en élever et en fortifier 
la teneur! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42 et 50, 

A DECIDE CE QUI SUIT 

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du 
présent dahir, la loi n° 33-17 relative au transfert des attributions de 
l'autorité gouvernementale chargée de la justice au Procureur général du 
Roi près la Cour de Cassation, en sa qualité de chef du ministère public et 
édictant des règles d'organisation de la présidence du ministère public, 
telle qu'adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre des 
conseillers. 

Fait à Rabat, le 8 hija 1438 (30 août 2017). 

Pour contreseing: 

 Le Chef du gouvernement,  

SAAD DINE EL OTMANI. 

 

 

 

1 - Bulletin Officiel n° 6632 du 2 rabii II 1439 (21 décembre 2017), p. 1353. 
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LLOOII  NN°°  3333--1177  RREELLAATTIIVVEE  AAUU  TTRRAANNSSFFEERRTT  DDEESS  

AATTTTRRIIBBUUTTIIOONNSS  DDEE  LL''AAUUTTOORRIITTEE  

GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTTAALLEE  CCHHAARRGGEEEE  DDEE  LLAA  JJUUSSTTIICCEE  

AAUU  PPRROOCCUURREEUURR  GGEENNEERRAALL  DDUU  RROOII  PPRREESS  LLAA  

CCOOUURR  DDEE  CCAASSSSAATTIIOONN,,  EENN  SSAA  QQUUAALLIITTEE  DDEE  CCHHEEFF  

DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  PPUUBBLLIICC  EETT  EEDDIICCTTAANNTT  DDEESS  

RREEGGLLEESS  DD''OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  DDEE  LLAA  PPRREESSIIDDEENNCCEE  

DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  PPUUBBLLIICC  

Dispositions générales 

Article premier 

En application des dispositions de l'article 25 de la loi organique n° 
106-13 portant statut des magistrats, le Procureur général du Roi près la 
Cour de Cassation, en sa qualité de chef du ministère public, exerce son 
autorité sur les magistrats du ministère public qui sont placés sous son 
autorité dans les différentes juridictions du Royaume. 

Dans ce cadre, les magistrats du ministère public exercent leurs 
missions et leurs attributions prévues par les législations en vigueur, sous 
l'autorité, la supervision et le contrôle du chef du ministère public et de 
leurs supérieurs hiérarchiques. 

Attributions de la présidence du ministère public 

Article 2 

Le Procureur général du Roi près la Cour de Cassation, en sa qualité 
de chef du ministère public, est subrogé au ministre de la justice dans 
l'exercice des attributions dévolues à ce dernier relatives à l'autorité et à la 
supervision exercées sur le ministère public et ses magistrats, y compris 
les ordres et les instructions écrites, conformes à la loi qui leurs sont 
adressés conformément aux textes législatifs en vigueur. 

Outre les attributions dévolues en vertu des textes législatifs en 
vigueur au Procureur général du Roi près la Cour de Cassation, en sa 
qualité de chef du ministère public, il est subrogé au ministre de la justice 
dans : 
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⚫ la supervision de l'activité du ministère public et le contrôle de 
celui-ci dans l'exercice des prérogatives afférentes à l'action publique et au 
contrôle de son déroulement, dans le cadre du respect de la teneur de la 
politique pénale conformément aux législations en vigueur ; 

⚫ la veille au bon déroulement des actions relevant de sa 
compétence ; 

⚫ l'exercice des recours relatifs aux actions prévues au paragraphe 2 
ci-dessus ; 

⚫le suivi des affaires soumises aux juridictions, dont le ministère 
public est partie. 

Article 3 

En application des dispositions de l'article 80 de la loi organique 
nº100-13 relative au Conseil supérieur du pouvoir judiciaire, les 
magistrats du ministère public appelés à présider une instance ou une 
commission, à y occuper un poste de membre ou à y accomplir toute 
mission temporaire ou permanente sont nommés ou proposés par ledit 
conseil, selon le cas, conformément aux textes législatifs et réglementaires 
en vigueur, après consultation du Procureur général du Roi près la Cour 
de Cassation, en sa qualité de chef du ministère public. 

Organisation de la présidence du ministère 
public 

Article 4 

La présidence du ministère public dispose de structures 
administratives, financières et techniques afin d'assister le Procureur 
général du Roi près la Cour de Cassation, dans l'exercice de ses missions. 
Les attributions de ces structures, leurs règles d'organisation et les 
modalités de leur fonctionnement sont fixées par une décision établie par 
le Procureur général du Roi près la Cour de Cassation qui la soumet au 
visa de l'autorité gouvernementale chargée des finances. 

Le Procureur général du Roi près la Cour de Cassation, en sa qualité 
de chef du ministère public, peut recruter des cadres administratifs et 
techniques conformément aux conditions et modalités fixées en vertu du 
statut applicable aux fonctionnaires du Conseil supérieur du pouvoir 
judiciaire prévu à l'article 50 de la loi organique précitée nº 100-13, relative 
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au Conseil supérieur du pouvoir judiciaire. Ils sont soumis aux 
dispositions dudit statut. 

La présidence du ministère public dispose de ressources humaines 
qualifiées constituées de magistrats et de fonctionnaires détachés auprès 
d'elle ou mis à sa disposition conformément aux textes législatifs et 
réglementaires en vigueur. 

En outre, le Procureur général du Roi près la Cour de Cassation, en 
sa qualité de chef du ministère public, peut se faire assister, chaque fois 
que les besoins du service l'exigent, par des experts et des conseillers 
externes avec lesquels il conclut des contrats afin d'effectuer des tâches 
définies pour une période déterminée. 

Article 5 

Les crédits affectés à la présidence du ministère public sont inscrits 
dans le budget général de l'Etat. 

Le Procureur général du Roi près la Cour de Cassation, en sa qualité 
de chef du ministère public, est l'ordonnateur des dépenses. Il peut en 
donner délégation selon les formes et les conditions prévues par les lois et 
réglements en vigueur. 

Article 6 

L'Etat met à la disposition de la présidence du ministère public les 
immeubles et les meubles nécessaires à l'accomplissement de ses missions. 

Article 7 

Est détaché auprés de la présidence du ministère public un comptable 
public nommé par décision de l'autorité gouvernementale chargée des 
finances pour exercer les attributions dévolues aux comptables publics par 
les lois et règlements en vigueur. 

Article 8 

Toutes les personnes en activité au sein des divers services du 
ministère public et de sa présidence sont tenues au secret professionnel 
concernant toutes informations, documents ou pièces auxquels elles ont 
accès à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, sous peine des sanctions 
prévues par la législation en vigueur. 
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DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  FFIINNAALLEESS  

Article 9 

Sont transférés à la présidence du ministère public les archives, les 
documents et les dossiers relatifs aux attributions du ministère public 
détenus par l'autorité gouvernementale chargée de la justice. 

Article 10 

La présente loi entre en vigueur à compter de la date de sa publication 
au Bulletin officiel à l'exception des dispositions des articles premier, 2 et 
9 ci-dessus qui entrent en vigueur à compter du 7 octobre 2017 et ce, 
conformément aux dispositions des articles 111 et 117 de la loi organique 
précitée n° 106-13 portant statut des magistrats. 


